
Séance plénière 
du Conseil Municipal des Enfants | 10/05/2023

Présents :  Thibaut, Stella (réintégrée suite à demande des parents et justification), 
Maëlie, Eléana, Zohra

Absents : Ambre, Sofia, Mélissa, Arthur, Sofia

Animation : Yvan LUBRANESKI

Élus du Conseil municipal présents : néant
___________________________________________________________________

Pour cette réunion plénière, c’est l’occasion de faire le point sur cette année pas très
productive pour le conseil municipal des enfants.

En effet, le plaisir des enfants de participer ou Parcours Découverte du jeudi 
après-midi a « concurrencé » la participation aux commissions du CME, créant 
même une décision de quelques exclusions du Conseil.

Yvan a interrogé les enfants sur les améliorations possibles de leur point de vue.

Maëlie a demandé si à la rentrée prochaine il y aurait le même emploi du temps 
scolaire. Il lui a été répondu que nous revenons aux 4 jours scolaires lundi – mardi – 
jeudi – vendredi.
Le mercredi après-midi resterait un accueil de loisirs, mais un travail de Sylvie, 
maire-adjointe, a commencé pour organiser un mercredi matin avec des activités 
plus variées et éducatives, à l’image de ce qu’ils ont connu le jeudi après-midi.
Zohra s’interroge sur la même difficulté qui pourrait être rencontrée s’il était choisi de
faire les commissions du CME le mercredi matin.
Cependant, comme l’a indiqué Yvan, l’articulation de la matinée en 2 temps, 
contrairement au parcours découverte, permettrait aux jeunes conseillers de 
bénéficier de l’une ou l’autre des 2 activités proposées le matin.

Stella s’interroge sur ce que nous ferions s’il y avait très peu de candidats au 
CME à la prochaine rentrée. Yvan indique que l’on ne peut présager de ce que 
nous pourrions décider, mais que l’idée de s’en tenir à un petit groupe motivé 



semble plus intéressant que d’avoir un CME complet avec quelques personnes qui 
bavardent et empêchent les autres d’avancer sur des projets, ce qui a rendu les 
quelques commissions organisés sur cette année scolaire assez peu productives.

Justement, nous avons fait le point sur les contenus, nous félicitant néanmoins sur 
les deux ateliers organisés, l’un pour sensibiliser sur la pollution des rivières, 
l’autre pour apprendre quelques postures de secourisme.

Et maintenant ? Yvan précise qu’il manque de temps aussi pour animer le CME, tout
comme Guillaume, conseiller délégué à la jeunesse, et qu’il n’y a plus de volontaire 
service civique actuellement pour aider à l’animation.

Néanmoins, les membres du CME pourraient se joindre aux ados qui seront 
prochainement invités par Guillaume, a priori le dimanche 11 juin au stade, pour 
un temps de convivialité et de discussion, notamment pour discuter de la 
future aire de fitness en plein air, avant que la commune n’en fasse la commande 
précise auprès d’un prestataire.

Par ailleurs, Yvan propose d’organiser, a priori le jeudi 25 mai, une opération de 
tournage vidéo l’après-midi avec les membres volontaires du CME, pour inviter les
habitants du village à venir faire la fête le samedi 1er juillet au soir.
Hugo, qui est actuellement en stage communication, se chargerait du montage vidéo
à cette occasion.

Dernier sujet abordé, la visite à l’Assemblée Nationale et l’opération « Parlement
des Enfants » de la classe de CM2.
Celle-ci a eu le 2ème prix académique du Parlement des Enfants.
Notamment grâce à leur travail sur la confiance dans les institutions et quelques-
unes de leurs propositions :
- prendre en compte le vote blanc des élections, possibilité d’annuler une élection si 
majorité de votes blancs
- votes électroniques possibles depuis chez soi dans certains cas
- bureaux de vote mobiles dans les hôpitaux et maisons de retraite
- durée du vote sur 1 semaine plutôt qu’un jour
- trouver un système qui oblige l’élu à rendre compte de ses actions, en fonction du 
programme sur lequel il a été élu

Sur cette dernière proposition, Yvan réagit en disant qu’un programme est 
difficilement figé dans le temps, et qu’aux Molières il y a beaucoup d’initiatives qui 
ont eu lieu sur proposition des habitants, bien après que l’équipe soit élue.

En conclusion, Yvan a offert son dernier livre qui est justement écrit sur ce thème, 
aux jeunes conseillers présents.


